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                               FORUM POUR LA CONSCIENCE ET LE DEVELOPPEMENT 

   FO.CO.DE.                             
                                   Association sans but lucratif agréée par l’ordonnance  ministérielle n° 530/697 du 11/9/2002                                      

------------------------------------------------------------------------------------------                                                     

Déclaration du FOCODE à la suite de l’arrestation du journaliste et Directeur 
de la Radio Publique Africaine (R.P.A), Monsieur Bob RUGURIKA. 

 
« LIBEREZ BOB RUGURIKA POUR L’HONNEUR DE LA LIBERTE DE LA PRESSE ET DE 

TOUTE LA NATION BURUNDAISE». 
 

A la suite de l’arrestation du journaliste et Directeur de la R.P.A, le Forum pour la Conscience et le 
Développement (FOCODE) demande sa libération immédiate et sans conditions et déclare ce qui suit : 
 

1. En date du 07 septembre 2014, un assassinat sans nom a été commis sur trois sœurs  catholiques 
d’origine italienne de la Congrégation des Xavériennes à la Paroisse Guido Maria Conforti de 
KAMENGE. Alors que deux d’entre elles avaient été assassinées pendant la journée, une troisième a 
subi le même sort plus tard dans la nuit alors que le lieu était déjà en entièreté bouclé par les agents 
de la Police Nationale. 
 

2.  Face à cette situation, au lieu de diligenter des enquêtes sérieuses, indépendantes et crédibles qui 
étaient tant attendues tant par la communauté nationale qu’internationale, la Police burundaise a 
plutôt appréhendé un jeune homme dénommé Christian BUTOYI atteint d’une déficience mentale 
notoire.  

 
3.  Depuis lors, l’humanité tout entière s’est levée pour condamner avec la dernière énergie cet acte 

ignoble qui ternit une fois de plus l’image de notre pays déjà écornée par plusieurs actes de ce genre 
et même le Gouvernement du Burundi  s’était joint à cette salve de condamnations de tels crimes. A 
ces diverses occasions, il a été demandé à la justice burundaise de faire son travail et d’établir les 
responsabilités sans tarder, ce qui n’est jusqu’ici encore fait. 

 
4.  Ces derniers jours, à l’issue des enquêtes qui ont été menées par la Radio Publique Africaine et dont 

les résultats ont été diffusés par la voie des ondes de cette même station , le FOCODE a été 
scandalisé une fois de plus d’apprendre que des hauts gradés de la police nationale et du service 
national de renseignement seraient une fois de plus impliqués dans ce crime odieux ;  
 

5.  Avec ces informations de la R.P.A, le FOCODE avait espoir que la justice et particulièrement le 
Ministère Public allait sans tarder appréhender les présumés auteurs qui étaient cités sans équivoque 
par les sources d’information de ce medium; 

 
6.  A la surprise générale, comme si le monde que nous vivons actuellement tournait à l’envers, le même 

ministère public s’est empressé à convoquer le Directeur de la R.P.A avec comme motif de 
comparution «  l'audition et l’éclaircissement du dossier des sœurs italiennes et produire devant le 
Ministère Public l'un des criminels à sa disposition. 

7.  A l’issue d’un interrogatoire mené par un magistrat du même parquet qui n’a cessé de l’interrompre 
pour recevoir des injonctions de part et d’autre, le Procureur de la République en Mairie de Bujumbura 
a fini par incarcérer le journaliste Bob RUGURIKA ce mardi 20 janvier 2015. 
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8.  Rappelons encore une fois que les journalistes de la R.P.A et la R.P.A elle-même ont, de par le 

passé, fait l’objet d’intimidations et de harcèlements judiciaires et administratifs notamment de la part 
du Conseil National de la Communication (C.N.C) suite à des informations diffusées et qui dérangent 
le pouvoir en place. 

 
Face à ce qui précède, le FOCODE : 
 

a) Condamne sans réserve l’arrestation et l’incarcération si arbitraires du journaliste Bob RUGURIKA et 

demande qu’il soit libéré sans délai et sans conditions ; 

b) Demande à la Justice de mener de nouvelles enquêtes cette fois sérieuses, indépendantes et 

crédibles en empruntant toutes les pistes et y compris celles qui ont été révélées par les enquêtes de 

la R.P.A ;  

c) Rappelle à la Justice Burundaise qu’elle est constitutionnellement gardienne des droits et libertés des 

individus et des citoyens et qu’en conséquence elle doit se débarrasser du joug de ses détracteurs 

pour enfin servir la cause de l’intérêt public et non de quelques individus qui ne cessent de se ranger 

au-dessus de la loi ;    

d)  Est davantage étonné que les poursuites soient dirigées contre Bob RUGURIKA alors que les 

personnes que son medium a dénoncées ne sont nullement inquiétées quoique certaines d’entre elles 

soient citées dans d’autres dossiers de crimes graves ! 

e) Est convaincu que la situation malheureuse qu’endure Bob RUGURIKA vise sa personne, celle de la 

Radio qu’il dirige ainsi que les défenseurs des droits de l’homme qui osent lever le petit doigt pour 

dénoncer les violations des droits des citoyens burundais ; 

f) Déclare sa ferme solidarité à Monsieur Bob RUGURIKA,  à sa famille, à la R.P.A, ainsi qu’à toute la 

famille des journalistes burundais ; 

g) Demande à la famille des défenseurs des droits humains de rester solidaires, sereins et vigilants et 

surtout de garder à l’esprit les autres questions de l’heure notamment la question du troisième 

mandat du Chef de l’Etat, le processus électoral en cours, l’indépendance de la magistrature, 

la lutte contre la vie chère et le pillage du denier public ; 

h) Interpelle toute la Communauté internationale en général et l’Eglise Catholique en particulier de tout 

faire pour que lumière soit faite sur l’assassinat des trois religieuses d’origine italienne et que le 

pouvoir en place libère le journaliste Bob RUGURIKA sans aucune autre forme de procès ; 

i) Demande enfin à la population burundaise de se lever comme un seul homme pour défendre les 

droits et libertés publiques par toutes les voies de droit afin d’exiger que la force de la loi prime ici et 

pour toujours sur la force des individus tout comme sur la loi de la force 

                                                                                            Fait à Bujumbura, le 22 janvier 2015 

                                                                                                    Pacifique NININAHAZWE 

 
                                                                                                                       Président du FOCODE. 


